Séance du 21 Octobre 2004

L'an deux mil quatre le vingt et un Octobre à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  14 Octobre 2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M. HARDY, M. GUILLIEN

Absents : M BRUNET,

Absents excusés
Mme TUILLIERE

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Augmentation du temps horaire hebdomadaire du poste d’agent administratif à compter du 1er Novembre 2004


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'augmenter le temps hebdomadaire du poste d'agent administratif. Cette augmentation concernera uniquement une mise à disposition au SIVOS JATAV pour effectuer la comptabilité et le secrétariat

Monsieur le Maire propose de  porter le temps hebdomadaire à 31 heures au lieu de 27 heures à compter du 1er Novembre 2004 soit une augmentation de 4 heures. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire de porter le temps hebdomadaire du poste d'agent administratif à 31 heures à compter du 1er Novembre 2004

· Autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches auprès de la C.T.P pour la réalisation de cette augmentation d'heures.

· Autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

**********

Convention de mise à disposition de l’agent administratif pour une durée de 4 h hebdomadaire entre la commune et le SIVOS JATAV


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire suite à l’augmentation d’heure de l’agent administratif pour une mise à disposition du SIVOS JATAV de signer une convention entre la commune et le SIVOS JATAV

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de convention entre la commune d’AUSSAC-VADALLE et le SIVOS JATAV

· Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention de mise à disposition

**********

Permis modificatif pour le second logement à Aussac


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire d'effectuer une demande de permis de construire modificatif pour l’aménagement du second logement d’Aussac

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· de confier à Monsieur GOUEDO Olivier – Architecte DPLG demeurant 6, Place de la Marne 16000 ANGOULEME l'élaboration du dossier de demande de permis de construire modificatif pour l’aménagement du second logement d’Aussac

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires pour l’instruction de ce permis de construire modificatif

**********

Permis de construire pour création de 2 logements à Vadalle


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire d'effectuer une demande de permis de construire pour la création de deux logements supplémentaires à Vadalle

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· de confier à Monsieur GOUEDO Olivier – Architecte DPLG demeurant 6, Place de la Marne 16000 ANGOULEME l'élaboration du dossier de demande de permis de construire pour la création de deux logements supplémentaires à Vadalle

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires pour l’instruction de ce permis de construire 

**********

Modification des statuts du SDITEC – article 12 -


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire de délibérer sur la modification des statuts du SDITEC concernant l’article 12 alinéa 2 pour tenir compte du décret n°2004-15 du 07 janvier 2004 portant Code des Marchés Publics.

L »article 12 alinéa 2 serait modifié comme suit :

«  de prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en procédure adaptée en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus au budget ».

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· D’adopter la modification des statuts du SDITEC comme proposé par Monsieur le Maire

autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires

**********

Contrat assurance groupe / risques statutaires

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal  de la lettre de Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente en date du 20 septembre 2004 l’informant que, suite à la résiliation à titre conservatoire par la compagnie MALAKOFF à compter du 31 décembre 2004 du contrat groupe « Risques Statutaires » auquel nous adhérons, les nouvelles propositions ci-après ont été faites pour renouveler le dit contrat :

· MAJORATION DES TAUX DE COTISATION DE 80 %

· NOUVELLES CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES AYANT POUR CONSEQUENCE UNE PRISE EN CHARGE PLUS RESTRICTIVE DES RISQUES

Ces nouvelles dispositions n’ont pas été acceptées par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion lors de sa réunion du 14 septembre dernier, a décidé de recourir à la procédure de mise en concurrence pour l’attribution d’un nouveau contrat groupe à compter du 1er janvier 2005.

Il nous est proposé de prendre une délibération autorisant Monsieur le Président du Centre de Gestion à effectuer cette procédure de mise en concurrence et à signer le futur contrat en notre nom.

Monsieur le Maire précise que cette délibération ne constitue pas un engagement définitif, la collectivité ayant toujours la possibilité de ne pas signer l’avenant d’adhésion au contrat si les conditions obtenues par le Centre de Gestion, à l’issue de la consultation, n’étaient pas jugées satisfaisantes. 

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· D’accepter la proposition du Centre de Gestion énoncée par Monsieur le Maire précédemment

· autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat groupe à intervenir, si les conditions obtenues par le Centre de Gestion à l’issue de la consultation sont jugées satisfaisantes. 

**********

Frais de participation au 87ème congrès des maires

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité que les frais de participation au 87ème Congrès des Maires de France auquel doit participer Monsieur le Maire d’Aussac-Vadalle seront pris en charge par la commune. Ces frais s’élèvent à 83 €.

**********

Membres suppléants à la commission d’appel d’offres


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant de Monsieur le Préfet sur la délibération prise lors de la dernière séance du conseil municipal concernant la création d’une commission d’appel d’offre.

Il est nécessaire d’élire également des membres suppléants pour cette commission d’appel d’offre selon l’article L2122 du code des marchés publics..

Trois personnes se sont portées candidates suppléants pour cette commission

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Nomme les membres suppléants de la commission d’appel d’offre :

· Gérard GRZESKIEWIEZ

· Bernard MAUPETIT

· Marlyse GUILBAUD

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 

**********

Décision modificative n°5 : Virement de crédit
Le conseil municipal , après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2184
	19
	
	Mobilier groupe scolaire
	228.00

	16
	1641
	000
	
	Capital - Emprunt
	208.00

	16
	165
	000
	
	Dépot de caution
	209.00

	21
	2132
	999
	
	Acq Ancien Presbytère
	739 .00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	19
	
	Mobilier groupe scolaire
	-228.00

	23
	2313
	34
	
	Eglise d'Aussac
	-417.00

	23
	2313
	37
	
	Rénovation ancien log communal
	-739.00


Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	



	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	ABSENTE

	M HARDY
	

	M BRUNET


	ABSENT
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